
( N° 86. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 1843. 

PROJET DE LOI SUR LE SEL(•). 

Amendements présentés par M. le Mt'ntstre des Finances. 

NOUVEL AB.T. o. 
§ Je•. Il est établi un droit d'accise sur l'eau de mer mar, 

quant, à l'aréomètre de Beaumé, un degré jusqu'au-dessous 
de trois degrés. 

Ce droit est fixé, par hectolitre d'eau de mer : 

De un degré inclusivement à deuœ cle'lrés e:xclusivement, 
à 10 centimes; 

De de11:1: degrés à trois degrés e:cclun·ve,ne11t, à 20 cen 
times. 
L'eau de mer marquant trois degrés ou plt1s sera co,isi'dé 

rëe comme saumûre et i"mposée selon la densité reconnue, 
d'après les bases indiquées à l'art. 9, 

§ 2. L'eau de mer ne pourra être puisée que de jour, 
pour l'usage des raffineurs de sel, et dans le chenal des 
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ports d'Ostende ou de Nieuport, on dans l'Escaut en-deçà 
de Lillo. Cw:v qui procèderont à cette opération seront por 
teurs crune déclaration; prëaiabtement m'srJe par le reoeueur 
du bureau d'Ostende, de Nieuport ou de Lillo, laquelle 
énoncera: 

a. Le nom du voiturier, batelier ou conducteur ; 

b. Les jours et heures auxquels on commencera et ceux 
auxquels on cessera de puiser l'eau de mer; 

c. L'endroit où cette opération aura lieu; 

cl. Le mode de transport, avec mention du nombre et de 
1a capacité des barriques, ou du nom d11 bateau et de la 
contenance de sa cale de oharfement ; 

e. Le nom et le domicile du raffineur auquel l'eau de mer 
est destinée. 

Au moment de puiser l'eau de mer, le déclarant en indi 
qu,era la dmi.n'td par mention expresse faüe sur celle dëcla 
ration, 

§ 3, L'accise devra être payée avant que le transport de 
l'eau de mer ptiïsse commencer. La quittance des droits sera 
frappée d'un timbre de 25 centimes ; elle indiquera le 
délai fixé pour sortir du rayon des douanes ou pour se 
rendre il la raffinerie, lorsqu'elle est établie à Ostende ou 
à Nieuport, ou dans le territoire réservé à la douane. 

§ 4. La capacité pleine de la cale de charqement; d'après 
le certificat de jaugeage qu» en sera délivré, ou celles des 
barriques, servira de base à l'accise. Les barriques porte 
rout, en chiffres peints à l'huile, l'indication de leur conte 
nance, et les mots : eau de mer. 

§ 5. Les déclarations ne seront pas admises pour des 
quantités inférieures à 10 hectolitres. Les fractions cle l'hec 
tolitre seront négligées dans la liquidation des droits, 

§ 6. Toute communication souterraine ou clandestine, 
entre Les raffineries et les lieux ou l'eau de mer peut être 
puisée, est interdite. Celles qui existe-raient seront immédia 
tement détruites. 

§ 7. Aucun établissement poul' l'évaporation cle l'eau de 
mer ne pourra être érigé. 

§ 8. Les raffeneurs de sel qu,,' font usage de l'eau de mer 
nepeutJentl'employerqu'a la fonte du sel brut ; i1 leur est 
interdit de l'évaporer au. préalable. Leurs ohaudiéres seront 
accessibles auœ employds. 

AMENDEMENT A L'ART. 10, 1(0 3. 

D.'effect'Uer les pesées au poids unifornie de 100 ou de 
50 Mtog. au choix du déclarant. 
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Al\mNDEMEN'r A L'A 1\T, 15 § 1 cr. 

Dans des circonstances particitlières, et sauf révocation 
en cas d'abus, l'adm,i'nistration pourra autoriser l'e,1:istence 
d'une ùsue ne donnant pas ·ùmnédiatement sur la voie puh!z' 
que, pourvu que cette issue soit [ermëe au moyen d'un cadenas 
appose par elle. 

Al\IENDEl\IENTS A lN'îilODUIII.E DANS L'AR'l', 29 PAR sures un 
NOUVEL All.'l', 5. 

Au N° 2. 

Pour défaut de dëclo/ratior; dans le cas prévu au § 2, de 
l'art. 5; pour inexactitude dans la déclaration faite, et pour 
omission des indications requises sur les barriques d'eau de 
mer, une amende de deux cents francs; 

NOUVEAU NmIEUO A l'I.A.Clrn. ENTRE LES N°' 4 J.:T 5. 

Pour i'eanstence d'un conduit souterrain ou d'une com 
munication clandestine avec les li'eux ou l'eau de mer peut 
être puisée, une amende de huit cents francs. 

Au N° 5. 

Pour évaporation de l'eau de mer et pour l'érection d'un 
établissement formé à cette fin, une amende de huit cents 
francs. En outre, dans ce dernier cas, la confiscation des 
ustensiles, de la saumure et du sel fabriqué ou en cours de 
fabrication. 


